
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 6 octobre 2022

Membres du conseil Municipal Date de convocation le 21 septembre 2022

En 
exercice Présents Procuration Absent Présidente: Madame Hélène GEOFFROY

43 34 5 4 Secrétaire de séance : Madame Nadia LAKEHAL

V_DEL_22106_1

Conventions partenariales Lieux Accueil Enfants Parents LAEP

Rapporteur     : Madame DAHOUM,  

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,  Nadia LAKEHAL,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre  DUSSURGEY,  Pierre  BARNEOUD  -  ROUSSET,  Bernard  RIAS,  Monique
MARTINEZ,  Yvette  JANIN,  Eric  BAGES-LIMOGES,  Fréderic  KIZILDAG,  Véronique
STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Charazède GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Nacera  ALLEM,  Nordine  GASMI,  Carlos  PEREIRA,  David  LAÏB,
Mustapha USTA, Maoulida M'MADI, Richard MARION, Ange VIDAL

Procurations     : 

Philippe MOINE donne pouvoir  à  Charazède GAHROURI,  Ahmed CHEKHAB donne
pouvoir  à  Kaoutar  DAHOUM,  Fatma  FARTAS  donne  pouvoir  à  Stéphane  GOMEZ,
Joëlle  GIANNETTI  donne  pouvoir  à  Véronique  STAGNOLI,  Liliane  GILET-BADIOU
donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Yvan MARGUE, Christine BERTIN, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT



Mesdames, Messieurs,

La Ville propose un service municipal en complément de l’accueil en crèche ou chez une
assistante maternelle,  qui est l’accueil des enfants de 0 à 4 ans accompagnés de leurs
parents, père, mère, ou tout autre adulte habilité, une fois par semaine, et dans l’anonymat.
C’est un lieu de première socialisation des enfants qui sont en toute confiance, leur parent
à leur côté. Enfants et adultes sont accueillis en tenant compte de leurs spécificités.

Sur  chacun  des  LAEP,  l’accueil  des  enfants  et  de  leurs  parents  est  assuré  par  des
« accueillants », professionnels de la Petite Enfance, disponibles et à l’écoute des familles.

Il existe aujourd’hui, sur le territoire de la commune, trois Lieux d’Accueil Enfants Parents
(LAEP) :

- Les Petits Pas, (créé en 1988) rue des Frères Bertrand ;

- Grandir à Loisir, (créé en 1997) 11 chemin Auguste Renoir

- Cocon à Soi, (créé en 1999) rue Joseph Blein.

Les objectifs principaux poursuivis sont :

- favoriser la socialisation et l’amorce de l’autonomie de l’enfant au côté de la présence
rassurante du parent en valorisant la relation entre l’enfant et le parent ;

- contribuer à l’éveil par le jeu, la rencontre et aider les enfants à grandir en intériorisant
certaines règles et limites ;

- réduire l’isolement des adultes chargés de la garde de l’enfant (isolement géographique,
intergénérationnel et culturel) ;

- procurer aux uns et aux autres le plaisir d’être ensemble.

La Ville de Vaulx en Velin organise l’accueil  dans les LAEP, en constituant  les équipes
d’accueillants  et  leur  rotation  au  fil  des  semaines.  Chaque  année,  les  accueillants  qui
poursuivent leur participation à un LAEP, peuvent changer de lieu d’accueil, en fonction des
équilibres des équipes renouvelées.

Les accueillants sont des professionnels « Petite Enfance » des services municipaux mais
aussi  d’autres  institutions  comme  la  Caisse  d’allocations  familiales  du  Rhône,  la
Métropole/PMI (Protection Maternelle et Infantile), ou des associations vaudaises comme
les centres sociaux. Les différentes organisations et la commune constituent ensemble des
équipes d’accueil.

Cette  pluri-appartenance  des  accueillants  à  des  organismes  différents  permet  d’étayer
l’équipe municipale des accueillants à chaque séance.

La présence sans contrepartie financière des accueillants non municipaux est soumise à la
signature d’une convention entre la ville et l’institution ou l’association concernée.

Il convient donc de signer les conventions partenariales avec le Centre Social et Culturel
Jean et Joséphine Peyri, le centre social Le Grand Vire, la Caisse d’Allocation Familiale du
Rhône et la Métropole de Lyon.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :



• autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  les  différentes  conventions  partenariales
permettant d’élargir et d’enrichir les équipes d’accueillants municipaux sur chacun
des trois LAEP de la Ville, et ainsi de favoriser un fonctionnement optimisé de ces
lieux d’accueil sur la commune.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  les  différentes  conventions  partenariales
permettant d’élargir et d’enrichir les équipes d’accueillants municipaux sur chacun
des trois LAEP de la Ville, et ainsi de favoriser un fonctionnement optimisé de ces
lieux d’accueil sur la commune.

Suffrages exprimés 39

Vote(s) Pour 39

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL, Michel  ROCHER, Josette  PRALY, Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Pierre  BARNEOUD -
ROUSSET,  Bernard  RIAS,  Monique  MARTINEZ,
Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-
BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Fréderic  KIZILDAG,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Nacera  ALLEM,  Nordine
GASMI,  Carlos  PEREIRA,  David  LAÏB,  Mustapha
USTA,  Maoulida  M'MADI,  Richard  MARION,  Ange
VIDAL

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 06 octobre 2022.

#signature#
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